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Le statut des aidants 
 

Vos questions ? Vos interrogations ? 

Mon père est atteint par la maladie d’Alzheimer et bénéficie à ce titre de l’APA (Allocation 

Personnalisée d’Autonomie). Peut-il l’utiliser pour employer son épouse ? 

Ma mère, frappée par la maladie d’Alzheimer, ne supporte pas la présence d’une personne étrangère 

auprès d’elle, si bien que mes sœurs et moi nous relayons auprès d’elle. Maman souhaiterait nous 

dédommager à l’aide de son APA. Le peut-elle ? 

Le placement de mon père en institution est très onéreux ; ses seuls revenus, APA comprise, ne 

suffisent pas pour payer le loyer mensuel de sa maison de retraite. Peut-on me demander, ainsi qu’à 

mes frères, de payer le complément ? 

Durant des années, j’ai pris en charge ma mère atteinte par la maladie d’Alzheimer. Maintenant que 

Maman n’est plus là, je souhaiterais profiter de cette expérience pour me réorienter 

professionnellement et m’occuper de personnes âgées dépendantes qui ont encore tant à donner. 

Est-ce possible, alors que je n’ai aucun diplôme dans cette branche ? 

Mes sœurs et moi prenons en charge notre père atteint par la maladie d’Alzheimer. Nous avons 

parfois des doutes sur les soins que nous lui prodiguons n’ayant reçu aucune formation en la 

matière… 

 

 

La rémunération de l’aidant 

Le droit français distingue différents statuts pour l’aidant d’une personne dépendante. Tantôt celui-ci 

sera un salarié bénéficiant de l’ensemble des droits des salariés (sécurité sociale, assurance vieillesse, 

congés payés notamment), tantôt, il sera purement et simplement bénévole, parfois encore il sera 

indemnisé… Ces différences tiennent notamment au type d’aide perçue par la personne dépendante, 

ainsi qu’au lien d’alliance ou de parenté existant entre la personne dépendante et son aidant. 

 

En l’absence d’aide financière 

Si le patient ne bénéficie d’aucune aide financière pour compenser sa perte d’autonomie mais qu’il 

dispose cependant de ressources pécuniaires suffisantes, il peut évidemment utiliser son argent 

comme bon lui semble pour employer l’une ou l’autre personne, fût-elle de sa famille. Toutefois, il 

convient de rappeler que le simple dédommagement (c’est-à-dire en dehors d’un contrat de travail) 

d’un aidant familial peut contrevenir au droit du travail (travail au noir prohibé) voire au droit fiscal ; 

les donations entre personnes (autres que les présents d’usage ou autres étrennes par exemple) 

doivent être déclarées aux services des impôts qui, sous réserve de certains abattements variables, 

percevront des taxes. 

 

En cas de versement de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH) - patient de moins de 60 ans 

L’AAH est destinée essentiellement à subvenir aux besoins élémentaires de la vie tels le logement ou 

l’alimentation. En cas de reliquat, la personne dépendante peut à l’envi dépenser cet argent en 

employant un aidant familial ou une tierce personne. 
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En cas de versement de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 

La PCH peut être utilisée de différentes façons ; ainsi, elle peut permettre d’employer en qualité de 

salarié toute personne aidant le malade, tant son conjoint (époux[se], partenaire de PACS ou 

concubin[e]), que ses enfants ou petits-enfants ou bien évidemment une personne non-apparentée. 

Dans l’hypothèse où l’aidant familial n’est pas le conjoint ou un des enfants du malade, il faut pour le 

salarier que cet aidant ne soit pas retraité et qu’il ait renoncé à travailler partiellement ou totalement 

pour prendre en charge son proche malade. 

De plus, la PCH peut aussi permettre de simplement dédommager un aidant familial. Dans cette 

hypothèse, il n’existe pas de contrat de travail entre le malade et son aidant, ce dernier ne bénéficie 

pas des droits sociaux d’un salarié. 

NB : Sont considérés comme aidant familial le conjoint du malade Alzheimer, ses enfants ou petits-

enfants, ses frères et sœurs, ses neveux et nièces, ses petits-neveux et petites-nièces ou encore ses 

cousins et cousines germains. 

 

Le patient titulaire de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 

Lorsque la personne atteinte de la maladie d’Alzheimer bénéficie de l’APA, elle peut employer une ou 

plusieurs personnes pour l’aider dans sa vie quotidienne. Cependant, l’APA ne peut en aucun cas 

permettre l’emploi du conjoint (époux[se], partenaire de PACS ou concubin[e]) du bénéficiaire de 

cette aide. Au contraire, cette allocation permet de salarier ses enfants, ses nièces ou qui que soit 

d’autre. Dans ce cas, la personne employée bénéficie de l’ensemble des droits sociaux attachés à la 

qualité de salarié (sécurité sociale, assurance vieillesse, congés payés notamment). 

Le simple dédommagement d’un aidant familial ne semble pas prévu par les dispositions relatives à 

l’APA. Cette allocation doit effectivement être utilisée pour financer le plan d’aide ; le malade doit 

d’ailleurs pouvoir justifier de son utilisation aux fins de compenser sa perte d’autonomie. Des 

contrôles peuvent avoir lieu. 

 

 

Pour employer un salarié, le patient Alzheimer ou son représentant peut utiliser le système du 

Chèque Emploi Service Universel (CESU). Grâce au CESU, l’employeur verse directement le montant 

de son salaire net à son employé et adresse un très simple volet social aux URSSAF. Cette 

administration calcule le montant des charges sociales éventuelles et les prélèvent directement sur le 

compte bancaire de l’employé. De plus, l’URSSAF adresse une fiche de paie au salarié. 

Il convient de noter que l’emploi d’une aide à domicile permet de bénéficier de crédit d’impôt dans 

le cadre de l’imposition sur le revenu. Par ailleurs, l’employeur d’une aide à domicile bénéficie d’une 

exonération des charges sociales lorsqu’il est âgé de plus de 70 ans. Parfois, l’exonération peut être 

accordée pour certaines personnes dès 60 ans. 

 

 

Devoirs des proches 

Lorsque la personne âgée dépendante ne dispose pas des ressources pécuniaires suffisantes pour 

subvenir à ces besoins (financement d’une auxiliaire de vie ou encore placement en maison de 

retraite par exemple), ses enfants, ses petits-enfants, voire ses arrière-petits-enfants, sont tenus de 

l’aider financièrement. On demandera en premier lieu à ses enfants, puis en second lieu à ses petits-

enfants et ainsi de suite. Les gendres et les brus d’une personne démunie sont également tenus de 

l’assister financièrement. Dans l’hypothèse où un obligé alimentaire ne remplissait pas son devoir 

spontanément, il pourrait être condamné en justice à le faire. 
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Dans le même esprit, un(e) époux(se), ainsi qu’un(e) partenaire de PACS, se doit d’aider son conjoint 

dans le besoin et de subvenir ainsi, le cas échéant, aux frais de son placement en institution. 

Pour conclure quant aux devoirs des proches, rappelons, s’il en est besoin, que les maltraitances 

contre les personnes âgées dépendantes existent hélas et que celles-ci sont punies par la loi. 

Seulement, pour l’être, il convient de les dénoncer aux autorités et ne pas hésiter à porter plainte. 

Ne pas les dénoncer peut d’ailleurs constituer l’infraction de non-assistance à personne en danger. 

 

 

Droit à la formation 

Si les accueillants familiaux (personnes qui reçoivent des personnes âgées dépendantes ou des 

personnes handicapées à domicile contre rémunération) doivent s’engager à suivre une formation 

tant initiale que continue organisée par les Départements, bien peu de choses sont encore en place 

concernant les aidants familiaux, l’entourage familial d’un malade.  

Lorsque la personne âgée nécessite des soins qu’elle ne peut s’administrer elle-même en raison 

notamment d’un handicap des membres supérieurs, le code de la santé publique prévoit que 

l’entourage doit bénéficier d’un apprentissage dispensé par un professionnel de santé (le médecin 

traitant ou l’infirmière notamment) afin d’être en mesure de prodiguer les soins requis par l’état du 

malade. 

La loi Montchamp prévoit que des formations puissent être dispensées aux aidants familiaux et plus 

généralement à l’entourage des personnes handicapées… Le rapport remis au Président de la 

République en novembre 2007 préconise des stages de formations gratuits de deux jours pour 

l’entourage d’un patient atteint par la maladie d’Alzheimer. Pour l’heure, les CLIC (Centres Locaux 

d’Information et de Coordination gérontologique), certaines caisses de retraite ou encore des 

collectivités territoriales telle les Départements ainsi que des associations organisent des formations 

destinées notamment à l’entourage des patients Alzheimer. Ces formations portent par exemple sur 

les soins corporels ou sur le soutien psychologique à apporter au malade. Rien n’étant à ce jour 

généralisé, il convient de se renseigner auprès de ces institutions dans votre région. 

De plus, ce même rapport de novembre 2007 préconise de faire bénéficier des aidants d’un 

allègement de formation pour ceux qui, intéressés par les métiers du travail social, ont accompagné 

un malade pendant cinq ans et qui, après le décès de ce dernier, souhaitent s’engager dans un 

parcours de formation d’assistant de vie aux familles, d’auxiliaire de vie sociale ou d’aide médico-

psychologique. Cette Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) pourrait faire l’objet d’une aide 

financière à la reprise d’activité précise le rapport. 

 

 

Sites Internet 

 

Site des CLIC : http://clic-info.personnes-agees.gouv.fr 

Site de votre Département : http://www.cg45.fr 

(à la place de « 45 » indiquez le numéro de votre département) 

Guide de l’aidant familial : http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/aidant_familial.pdf  

 


